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Objet : DOCUMENT DE COHÉRENCE DU CHEMINEMENT DOUBLE DEC 

SCIENCES HUMAINES ET MUSIQUE (300.11) 
Résolution :  

 

Réunion du : Conseil d’administration :    Comité exécutif :    Commission des études :  

Pour : Information  

Pour : Décision  

 

 

 

 

 

Document(s) annexé(s) : 

 DOCUMENT DE COHÉRENCE DU CHEMINEMENT DOUBLE DEC SCIENCES HUMAINES ET MUSIQUE – 

PROFILS « MATHÉMATIQUES » (300.1A) ET « ÉDUCATION ET APPRENTISSAGES » (300.1B) 

 

Exposé du dossier : 

 
Une modification à la cohérence du programme Sciences humaines (300.A0) sera implantée à 
l’automne 2015. Ainsi, les doubles cheminements qui incluent ces programmes doivent être 
modifiés afin de tenir compte de certains de ces changements. Ceux-ci concernent la modification 
des titres et codes de six cours du programme Sciences humaines. Ainsi, les grilles de cours des 
doubles DEC concernés par ce programme doivent être modifiées afin d’y intégrer ces 
modifications. 
 
Aucune consultation préalable n’a été effectuée, puisque les grilles demeurent telles que dans leur 
version précédente (2014), à la seule différence que les noms des cours de Sciences humaines qui 
devaient être modifiés ont été ajustés. 
 
Le comité de programme de Sciences humaines a approuvé le document de cohérence du double 
DEC modifié lors de la rencontre du lundi 19 janvier 2015. Le comité de programme de Musique n’a 
pas eu à se prononcer, comme les cours relatifs à ce programme sont demeurés inchangés tant dans 
leur nomenclature que dans leur positionnement dans la grille de cours.  
 

 

 
 
 
 

Philippe Nasr  29 janvier 2015 
Directeur des études  Date  

 

CÉ 169.05.02 29 janvier 2015 
Réunion Date
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Projet de résolution : 

 
 
 

 
 
ATTENDU la modification de certains titres et codes de cours du programme Sciences humaines; 
 
ATTENDU la consultation et l’approbation du comité de programme de Sciences humaines; 
 
ATTENDU le statu quo dans la portion du programme Musique des doubles DEC concernés; 
 
ATTENDU l’étude détaillée du document de cohérence ci-joint par la régie pédagogique; 
 
 
Il est proposé :  
 

Que la commission des études donne un avis favorable au Conseil d’administration 
quant à l’adoption de la modification à la cohérence du cheminement double DEC 
Sciences humaines et Musique (300.11), telle que décrite dans le document de 
cohérence déposé. 

 
 
 
 
 
 
 
 Proposé par :  ____________________________________________  
 
Et 
 
 Appuyé par :  _____________________________________________  

 


